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Intervention de Madame Sabine Laruelle, Ministre de la Politique scientifique
Mesdames les Présidentes,
Monsieur le Commissaire européen,

Monsieur le Directeur général de l’ESA,
Chers Collègues,

Depuis l’adoption en mai 2007 des objectifs stratégiques de la politique spatiale européenne, j’estime que nous avons bien progressé en Europe dans le domaine spatial, comme le montre à suffisance le rapport sur l’état d’avancement de la politique spatiale européenne. Je ne reviendrai donc pas ici sur les succès scientifiques et techniques engrangés par l’Agence spatiale européenne, ni sur le travail accompli dans le dossier Galileo par la Commission européenne.

Aujourd’hui, nous avons l'ambition d'offrir au secteur spatial européen la dimension politique qu'il mérite. A cet égard, le projet de Résolution que nous avons devant nous constitue un texte particulièrement encourageant, tant en ce qui concerne sa vision à long terme que les priorités qu'elle sous-tend.
Plus spécifiquement, la Belgique y retrouve certains points importants pour elle :

1. la priorité à donner au complet développement des systèmes Galileo et Gmes - Kopernikus et à la pérennité de leur fonctionnement et, donc, de leur financement ;

2. le travail législatif et technique à fournir par toutes les autorités concernées pour que les données d’observation en provenance de l’Espace soient standardisées et labellisées ;

3. la nécessité d’un effort encore plus important pour offrir aux PME davantage d’opportunités, notamment dans les services à valeur ajoutée ;

4. la reconnaissance que les relations internationales dans le domaine spatial sont faites tout à la fois de coopération et de compétition et que l’Europe doit ainsi se doter des outils pour faire face à ces deux réalités, et ce d'autant plus que la concurrence dans ce domaine stratégique s'exerce entre des acteurs qui ne sont pas tous sur pied d'égalité ;
5. le renforcement de l’effort spatial au service des pays en voie de développement, plus spécifiquement au service de l’Afrique ; un point qui a d’ailleurs fait l’objet d’une mention spécifique lors de la réunion informelle de Kourou.

Je voudrais rappeler aussi la nécessité d'une ligne budgétaire spécifique dédiée au spatial dans budget de l'Union : la crédibilité de l'Europe comme "world-class space leader" ne peut en effet être assurée que si, au-delà des discours sur les intentions, l'Union européenne trouve les moyens d'assurer la couverture financière de l'infrastructure de base et la pérennité des informations spatiales et si, de manière plus générale, les politiques qu'elle mène dans l'intérêt de ses citoyens bénéficient de l'apport des outils spatiaux. Je me réjouis donc qu'un compromis ait pu être trouvé sur ce point.
Pour conclure, j’apporte le soutien de la Belgique à la Résolution et je remercie les présidences de l’UE, de l’ESA, ainsi que la Commission européenne et l’Exécutif de l’ESA, pour tout leur travail.

Je ne puis donc qu’encourager les prochaines présidences de l’UE et de l’ESA à poursuivre sur la même trajectoire... orbitale !
_______
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